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Permanences

(sur rendez-vous)

Mardi ..................13h30 - 16h30

Mercredi .............13h30 - 16h30

Jeudi ...................13h30 - 16h30

           ateliers d’éveil

            de 9h30 à11h30

Mardi ........... Balleroy ou Molay Littry
  (en alternance)

Jeudi ............Gymnase de Balleroy

Vendredi ...... RAM du Molay Littry

RAM ScaraBée d'Aure  1342 route de Balleroy  14330 LE MOLAY LITTRY 
Tél : 02.31.10.13.55  Port : 07.89.95.70.81  ramscarabedaure@fede14.admr.org

Nouveau ! Page Facebook "Relais Assistants Maternels ScaraBée d'Aure

 Edito
Chers parents, assistant(e)s maternel(le)s et gardes d’enfants,

Le printemps

« Un petit œil jaune, tout jaune,
 - C’est la primevère, la première.

Un petit œil blanc, très franc,
 - C’est la pâquerette, mignonnette.

Un petit œil bleu, malicieux,
 - C’est le myosotis, tout fleuri.

Un œil de satin, quel malin !
 - C’est la violette, qui me guette.

                                      Claude Roy

 Le printemps revient, tout comme le journal du RAM ScaraBée d’Aure. Vous 
trouverez dans ce nouveau numéro un article concernant les bénéfices des animaux 
sur les enfants, des informations pratiques et de nombreux rendez-vous printaniers.

 Passez un agréable moment de lecture sur cette belle pensée de Charlie 
Chaplin : « Tous les enfants ont du génie, le tout est de le faire apparaître ».

       Très bonne lecture, et à bientôt au relais. 
       L’animatrice Sabrina Burgos



 

 Soirée couture "créationS diverSeS autour deS émotionS"
 Chaffia Dupuy, intervenante auprès des assistant(e)s maternel(le)s dans la 
création de supports ludiques et d’éveil sensoriel pour les « tout-petits » viendra 
vous proposer une soirée conviviale au RAM ScaraBée d’Aure, en collaboration 
avec les RAM d’Aure, CaRAMel et Bayeux :

le mardi 23 avril 2019 à 19h30 
dans les locaux du RAM au Molay-Littry.

 L’occasion de partager un moment avec d’autres collègues comme vous, 
ayant un intérêt particulier pour apprendre à confectionner de nouveaux objets 
pour les enfants.

 Soirée uniquement dédiée aux assistantes maternelles. Pas de savoirs en 
couture nécessaires. Places limitées, inscrivez-vous ! Une deuxième soirée est 
prévue le 2 mai, en fonction des inscriptions.

 Les rendez-vous du RAM

 rencontre autour du nouveau caP accomPagnant
  Éducatif Petite enfance (aePe)
 Accompagnement aux épreuves EP1 et EP3 : les RAMs du territoire du Bessin 
et les puéricultrices de la circonscription proposent un soutien aux assistantes 
maternels présentant :

 - l’EP1 en juin 2019, obligatoire pour le renouvellement de l'agrément,
 - l'EP1 et l'EP3 en juin 2019, pour le renouvellement de l'agrément, et en 
vue de valider le CAP Accompagnant Éducatif Petite Enfance.

Rencontre le jeudi 23 mai 2019 à 20h00     
Au RAM, 3-dix-huit, place aux pommes, à Bayeux. 

 Inscription obligatoire auprès du RAM

 aSSociation l'intermed'animal

 Floriane Sachsé interviendra sur 2 ateliers, afin de proposer une approche 
de découverte et d'éveil pédagogique des animaux aux enfants : 

Le mardi 30 avril 2019 dans la salle de danse du gymnase
 de Balleroy s/ Drôme à10h00

Le mardi 14 mai 2019 au RAM du Molay-Littry à 10h00



 formation "favoriSer la relation avec la famille"
Objectif : Favoriser les échanges professionnels et les liens entre les enfants, leur 
famille et l’assistant maternel.

Les lundis 13, 20 et 27 mai 2019 au Novotel de Bayeux
de 9h00 à 12h30 et de 13h30 à 17h00

Attention, cette formation s’adresse uniquement aux assistantes maternelles.
Pour connaître les modalités et pouvoir y participer, merci de vous informer auprès 
de l’animatrice du relais ou auprès de l’IRFA au 02.33.29.74.13

Les inscriptions doivent se faire dans les meilleurs délais, au plus tard le 15 avril.

 Les rendez-vous du RAM

 Programme 
 des ateliers d’éveil

AVRIL 2019
Date Lieu Atelier

Mardi 2 Balleroy s/Drôme
Se mouvoir librementJeudi 4 Balleroy s/Drôme

Vendredi 5 Le Molay-Littry
Mardi 9 Le Molay-Littry

Fresques printanières
Jeudi 11 Balleroy s/Drôme

Vendredi 12 Le Molay-Littry Fêtons le printemps "Dans mon jardin"
Mardi 16 Balleroy s/Drôme

Congés de l'animatriceJeudi 18 Balleroy s/ Drôme
Vendredi 19 Le Molay-Littry
Mardi 23 Le Molay-Littry

Motricité fine
Jeudi 25 Balleroy s/ Drôme

Vendredi 26 Balleroy s/ Drôme

Grande chasse aux œufs dans le parc 
du château de Balleroy RDV à 9h30

Des conteurs seront présents
pour animer ce moment !

Mardi 30 Balleroy s/ Drôme Interméd animal 
Découverte des animaux RDV à 10h00

  Ces ateliers sont susceptibles d’être modifiés par l’animatrice en fonction du 
groupe d’enfants et/ou des circonstances.



MAI 2019
Date Lieu Atelier

Jeudi 2 Balleroy s/ Drôme
Manipulons

Vendredi 3 Le Molay-Littry
Mardi 7 Balleroy s/Drôme Fête des mamans
Jeudi 9 Balleroy s/Drôme

Jeux libre
Vendredi 10 Le Molay-Littry

Mardi 14 Le Molay-Littry Interméd animal 
Découverte des animaux RDV à 10h00

Jeudi 16 Balleroy s/Drôme Fête des mamans
Vendredi 17 Le Molay-Littry Transvasement
Mardi 21 Le Molay-Littry Fête des mamans

Mercredi 22 Balleroy s/Drôme
Atelier psychomoteur 

avec Blandine De Goussencourt 
2 groupes : 9h30 et 10h30

Vendredi 24 Le Molay-Littry Fête des mamans

Mardi 28 Bayeux Petit train Bayeux RDV à 9h45 au parking 
du musée de la bataille de Normandie

Jeudi 30 Balleroy s/Drôme Férié

 Programme (suite)
 des ateliers d’éveil

JUIN 2019
Mardi 4 Le Molay-Littry

Fête des papasJeudi 6 Balleroy s/Drôme

Vendredi 7 Le Molay-Littry
Mardi 11 Balleroy s/Drôme Fête des papas
Jeudi 13 Balleroy s/Drôme

Kamishibaï
Vendredi 14 Le Molay-Littry
Mardi 18 Le Molay-Littry

Fêtons l'étéJeudi 20 Balleroy s/Drôme
Vendredi 21 Le Molay-Littry

Mardi 25 Le Molay-Littry Atelier exceptionnel au Molay-Littry pour 
les usagers du secteur de Balleroy/Drôme

Jeudi 27 Balleroy s/Drôme
Jeux libre

Vendredi 28 Le Molay-Littry
  Les vacances de printemps débutent le samedi 6 avril 2019 et se terminent le 
lundi 22 avril 2019.



 

   Les animaux et l'éveil de l'enfant

Oiseaux, escargots, fourmis, chats, chiens, lapins, les 
animaux fascinent les enfants et ce dès leur plus jeune 
âge.

Le langage

Le sensoriel

 Les cris des animaux font souvent partie des premiers sons émis par les 
enfants. L’enfant reproduit et imite. Il cherche à reproduire les vocalisations des 
animaux familiers.

 Lorsque vous observez un animal, vous le décrivez : la couleur du 
pelage, le nombre de pattes, les différentes parties de son corps, son mode de 
déplacement… autant de vocabulaire nouveau à explorer et à partager avec 
l’enfant.

 Très tôt, l'animal permet au bébé de satisfaire un besoin fondamental, 
qu'est le toucher. Caresser un animal c’est toucher différentes textures  et se 
rendre compte des différences : doux, rugueux, mouillé, sec….

 C’est aussi toucher l’alimentation de l’animal : l’herbe, le foin, les graines, 
les fruits, les légumes. Tous les aliments sont différents au toucher !

La motricité

 Sur le plan de son développement moteur, l'animal permet de faire 
prendre conscience à l'enfant de son corps et de son individualité. En observant 
l’animal, l’enfant étudie son mode de déplacement et peut essayer d’imiter 
l’animal. C’est aussi se rendre compte que son  propre corps est différent de 
celui de l’animal. 

 Lorsque l’enfant souhaite caresser ou toucher un animal, cela nécessite 
qu’il maitrise son geste. Il faut essayer d’être doux, ne pas être brusque…Cela 
nécessite une organisation structurée et ciblée du geste : capacité de l’enfant 
à structurer et organiser ses gestes en direction d’objets qui ont retenu son 
attention, puis dans leur préhension et dans leur manipulation.

Rencontrer, observer les animaux sont autant d’occasion 
d’éveil pour l’enfant. Les bienfaits pour l'enfant sont 
multiples et varient au fur et à mesure que l'enfant grandit.



 

 

L'affectif et le social

 Certaines situations que vivent les enfants avec les animaux permettent 
de les apaiser. Caresser un chien ou un chat, observer des poissons dans un 
aquarium, abaissent le rythme cardiaque et la pression artérielle.

 Les beaux jours arrivent, profitez-en ! Allez à la rencontre des animaux. Sur 
le territoire, de nombreuses fermes, haras ouvrent leurs portes au public.

Les oiseaux : c'est top à observer !
Les tout-petits adorent aller vers les oiseaux au parc ou au jardin. Quel magnifique 
contexte pour partager et communiquer autour de cette activité !  N’hésitez pas 
à installer avec eux des mangeoires et des nichoirs et vous leur offrirez de belles 
occasions de découverte et d'apprentissage.

   Les animaux et l'éveil de l'enfant

L'attention

 L'animal favorise la concentration de l'enfant. Les psychologues expliquent 
cela par le fait que la relation à l'animal n'est pas parasitée, qu'elle est transparente 
et entière...

 L'animal permet aussi de créer de nouveau lien d'attachement sécure et 
d'évoluer vers une vie sociale en facilitant les échanges. Les échanges sont 
facilités car l'animal est connu des petits et grands. 

   Infos pratiques 

 geStion deS diSPonibilitéS deS aSSiStantS maternelS

 La gestion des disponibilités des assistants maternels est une des missions 
des Relais Assistants Maternels. 

 Les familles en recherche d’un mode de garde peuvent s’adresser au RAM 
afin que leur soit communiquée « la liste des assistants maternels du territoire». 

 Des outils vous sont proposés pour informer d’un changement intervenu 
dans l’accueil des enfants.



   Infos pratiques 

Ce document contient 4 feuillets : 
  1 pour l’assistant maternel,
  1 pour la PMI,
  1 pour le RAM (c’est la PMI qui se charge
           de l’envoyer au RAM),
  1 pour le parent-employeur.

 Lorsque vous n’avez plus de tableaux de 
présence, n’hésitez pas à contacter la PMI.

 L’envoi des tableaux de présence à la PMI est une obligation professionnelle. 
Les assistants maternels doivent envoyer un nouveau tableau de présence dès 
qu’un changement intervient (départ, arrivée d’un enfant, changement d’horaires 
d’accueil significatif…). Ce document doit être signé par tous les parents.

Le tableau de présecence : document obligatoire

En cas de non changement dans l’accueil des enfants 
ou si vous n’avez pas d’enfant accueilli, il est toutefois 
nécessaire d’envoyer de nouveau un tableau de 
présence au bout d’un an.

A noter également : Lorsqu’une dérogation est donnée par la PMI, celle-ci 
peut être validée jusqu’à … (valable) 1 an, et ne concerne que l’enfant pour 
qui la dérogation a été faite. Lorsque l’enfant part, elle devient caduque. Si un 
autre enfant est accueilli, une demande de dérogation doit être réitérée auprès 
de la PMI. Cette dérogation est délivrée ou non selon certains critères.

 rénumération minimale au 1er janvier 2019
Salaire horaire :
Salaire horaire minimal brut/enfant Salaire horaire minimal net/enfant

2.82 € 2.20 €

Durée de travail journalier Indemnité d'entretien minimale
Moins de 8h (non proratisable) 2.65 €

8 heures 2.73 €
9 heures 3.08 €

10 heures 3.42 €
11 heures 3.76 €
12 heures 4.10 €
13 heures 4.44 €

Indemnités d'entretien :



   Photos - Le carnaval


